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NOTE

Les cotes des documenb de l'Organisation des Nations Unies se cOlOposen t de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit

d'un document de l'Olganisation.
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l. INTRODUCTION

II. TRAVAUX DU COMITE

••~: -1

M. Celso Pastor de la Torre (Pérou) ~I

M. Ryszard Krystosik (Pologne)

M. Ignatius Benedict Fonseka (Sri Lanka)

M. Arturo Lac1austra (Espagne)
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deuxi~ille session, le Comité ad hoc a tenu quatre séances,
A ia première séance de la session (70ème séance), le Comité a
Pdstor de la Torre (Pérou) avait démlssionné de son poste de
d'assumer d'autres fonctlons. Le Comité a remerclé

Vlce-Présidents

Rapporteur :

Présldent

7. Au cours de la
du 5 au 8 Juillet.
appris que M. Celso
vice-président afin

5. Conformément à son mandat mentionné au paragraphe l ci-dessus, le Comité
ad hoc a tenu deux sess~ons en 1983.

6. Au cours de la première session, le Comité ad hoc a tenu trois séances du 4 au
7 avril. A la premlère séance de la session (67ème séance), le Comité a appris que
M. Juan José Calle y Calle (Pérou) avait achevé sa mission à New York et n'était
par conséquent plus en mesure de contlnuer à remplir ses fonctions de
vlce-président du Comlté. Le Comlté a donc élu par acclamation M. Cp.lso Pastor de
la Torre (pérou) nouveau Vice-Président. Le Comité a remercié M. Juan José Calle
y Calle de la contribution qu'il avait apportée à ses travaux. L'autre poste de
vice-présldent est demeuré vacant en attendant de nouvelles consultations.

4. Le Groupe de travall créé en 1974 a contlnué à fonctionner il.

2. Le Comlté ad hoc a élu le Bureau SUlvant :

3. L'Unlon des Républiques socialistes soviétiques a particlpé aux travaux d~

Comité en vertu du paragrapne 3 de la résolution 3183 (XXVIII). En vertu de cette
même dlSposition, la Chine, les Etats-Unis d'Amérique, la France et le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sont restés en contact avec le Comité
,ad hoc par l'lntermédialre de son Président. La Républlque arabe syrienne, la
Républlque démocratlque allemande, le Salnt-8iège et le Viet-Nam ont assisté aux
séances du comlté en qualité d'observateurs.

1. Dêns sa résolution 37/97 du 13 décembre 1982, l'Assemblée générale a notamment
prle le Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement li de maintenir un
contact étroit avec les représentants des Etats dotés d'armes nucléaires afin de
rester touJours lnformé de leurs posltions, ainsl qu'avec tous les autres Etats, et
d'examiner toutes les propositions et observations pertinentes qui pourraient lui
être faites, en ayant partlculièrement présent à l'esprit le paragraphe 122 du
Document flnal de la dixième session extraordlnalre de l'Assemolée générale
(résolution 8-10/2). L'Assemblée a également prié le Comité ad hoc de faire
rapport à l'Assemolée générale lors de sa trente-huitième session.
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M. Celso Pastor de la Torre de la contrlbution qu'il avait apportée à ses travaux.
Ce poste de vice-président est également demeuré vacant en attendant de nouvelles
consultations.

8. Au cours des deux seSSlons, le Président et les représentants des Etats
Membres cl-après du comlté ad hoc alnsi que les observateurs suivants ont fait des
déclarations : Bulgarie, Egypte, Hongrle, Mongolle, Pologne, Républlque
démocratlque allemande, Srl Lanl<a, Tchécoslo\7 lquie et Viet-Nam. Le représentant de
l'Union des Républiques sociallstes soviétiq~es a également fait des déclarations.

9. Les membres du Comité étaient parfaitement au courant des positions exprimées
précédemment par les gouvernements des autres Etats à propos de la convocation
d'une conférence mondiale du désarmement.

10. Le Groupe de travail a tenu quatre séances les 6 et 7 juillet, sous la
présidence de M. A. Laclaustra (Espagne~ et a établi le projet de rapport du
Comi té ad hoc.

11. Le Comlté ad hoc à sa 73ème séance, le 8 juillet, a examiné et adopté son
rapport, qui doit être présenté à l'Assemblée générale à sa trente-huitième session.

12. Conformément au paragraphe 3 de la résolution 37/~7 de l'Assemblée générale,
le Comité ad hoc, par l'lntermédiaire de son préSident, a maintenu des contacts
étroits avec les représentants des Etats dotés d'armes nucléaires afin de rester
toujours lntormé de leurs positlons, et a obtenu les mises à Jour ci-après desdites
positions :

Chlne

La position de base du Gouvernement chlnois sur la question de la
convocation d'une conférence mondiale du désarmement demeure inchangée.
L'absence de progrès er matière de désarmement enreglstrée jusqu'ici n'est pas
due au manque de conférences consacrées au désarmement, mais au fait que les
superpuissances, s'accrochant tenacement à leur politique d'hégémonie, ont
accéléré leur course aux armements et n'ont pas fait preuve de la moindre
sincérité dans ce domaine. Cela étant, le moreent n'est manifestement pas
propice à la convocation d'une conférence mondiale du désarmement.

Etats-Unis d'Amérlque

Les Etats-Unis estiment que, pour réussir, une conférence mondiale du
désarmement doit avoir 11eu dans un climat international propice. Une
conférence qui échoueralt ou qui ne serait pas concluante ne serait d'aucune
utillté, mais risqueralt d'entraver les efforts que l'on pourrait déployer
ultérieurement pour trouver des mesures concrètes et vérifiables. Ainsi
qu'ils l'ont noté dans les vues qu.' ils ont présentées dans le rapport
d'avril 1982 du Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement à
l'Assemblée générale, les Etats-Unis estiment qu'il n'y a pas à l'heure
actuelle suffisamment d'accord politique sur les problèmes fondamentaux du
désarmement qui'constitueralent les thèmes essentiels d'une telle conférence.
Les Etats-Unis continuent donc de penser qu'il est prématuré d'envisager de
convoquer une conférence mondiale du désarmement.
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France

La position de la France en ce qui concerne les conditions qui devraient
être réun~es pour permettre de convoquer une conférence mondiale du
désarmement nIa pas changé depuis l'année dernière. Elle constate que, dans
les c~rconstances actuelles, il nlex~ste pas de consensus sur un tel proJet.

Dans ces cond~tions, la France nI aurait pas d'objection à ce que le
Com~té ad hoc étudie la possibilité d'espacer ses réunions afin de tenir
compte de cette impasse persistante.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

Le Gouve~n~ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dl Irlande du Nord
continue d'estimer, comme les années précédentes, qu'étant donné le climat
international actuel, il nlest pas utile d'envisager la tenue d'une conférence
mondiale du désarmement. Le Royaume-uni doute donc de l'utilité de continuer
à réunir le Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement et, ~

tout état de,cause, pense qu'il ne conviendrait guère que le Comité
entreprenne au stade actuel un travail de fond.

Union des Républiques socialistes soviétiques

L'Union soviétique réaff~rme sa position de principe sur la convocation
d'une conférence mondiale du désarmement. A son avis, ~l nly a pas et il ne
peut pas y avoir de tâche plus importante, eu égard à la gravité de la
situation ~nternationaLe actuelle, que l'adoption de toute urgence de mesures
visant à arrêter la glissade de l'humanité vers l'abîme nucléaire, à mettre
fin à la course aux armements e à passer à de véritables mesures de réduction
des armements. A cet égard, la convocation d'une conférence mondiale du
désarmement serait un important progrès vers la combinaison des efforts de
tous les Etats pour atteindre cet objectif.

De l'avis de l'Union soviétique, une conférence mondiale du désarmement
où lIon débattra~t de façon exhaustive des problèmes de désarmement
permettrait d'élaborer des moyens efficaces de réfréner la course aux
armements et de réaliser un désarmement effectif. L'importanc~ et l'utilité
d~un tel forum viennent de ce que les résultats de la conférence ne seraient
pas de simples recommandations mais des décisions précises que les Etats
s'engageraient à appliquer.

L'idée de tenir une conférence mondiale du désarmement bénéficierait d'un
large appu~ international, notamment au sein de l'Organisation des
Nations Unies. Les arguments avancés par certains Etats nucléaires pour
Justifier leur position non constructive sur cette question, à savoir
l'aggravation de la situation internationale, nlont aucune valeur. Clest
précisément lorsque la situation internationale est particulièrement
dangereuse, lorsque le monde est entraîné à un rythme toujours plus rapide
dans la spirale de la course aux armements nucléaires, que le processus de
l'accumulation des armements doit être arrêté avant qu'il ne soit trop tard •
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Il est essent1el à cet égard d'exploiter toutes les possibilités, notamment
celles que fournirait une conférence mondiale du désarmement.

Dan~ ses résolutions, l'Assemblée générale a mentionné à plus leurs
reprises la possibilité de tenir une conférence mondiale du désarmement après
sa deux1ème session extraordinaire consacrée au désarmement. Il est
parfa1tement logique que l'Assemblée générale puisse maintenant exprlmer ses
vues sur la date de cette réunion.

L'Union soviétique est fermement convaincue que la communauté mondiale
tout ent1ère se fél1c1terait de l'adopt10n d'une décision concernant les
mesures préparato1res spécif1ques d'une conférence mondiale du désarmement
comme une preuve de la déterm1nation des Etats Membres de Sê consacrer avec
une attent10n particulière à l'étude et à la solution du problème du
désarmement, qu~ sont alune 1mportance Sl vit3le pour toute l'humanité.

Guidée par les principes d~ sa politique de renforcement de la paix et de
llm1tat10n de la course aux armements, l'Union soviétique est prête à
contribuer aussi activement que possible à l'adoption d'une telle décision.

III. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

13. Le comité ad hoc a réaffirmé que l'ldée a'organiser une conférence mond1ale du
désarmement a été largement appuyée par les Etats Membres de l'Organisat10n des
Nations Unies qU1 ont toutefois ins1sté à des degrés divers ou exprimé des points
de vue d1vergents sur les conditions de la tenue de cette conférence et sur
certains aspects relatifs à la question de sa convocation, notdffiIIlent ceu:x: qui ont
tra1t à la détér10rat10n de la situat10n internationale. Il est également ressorti
des positions récemment présentées par les Etats dotés d'armes nucléaires, qui
figurent au paragraphe 12 au présent rapport et dont ce.rt:.aines confirment des
éléments méritant d'être examinés attentivement par le Comité ad hoc, qu'aucun
accord au sUJet ae la convocation d'une conférence mOlldlale au désarmement dans les
conditions actuelles n'est encore intervenu entre les Etats dotes d'armes
nucléa1res dont la partlclpatl0n à une telle conférence a été Jugée essentielle par
la plupart des Etats Membres de .L' Org anlsation.

14. Etant donné qu'il importe oeaucoup qu'une conférence mondiale du désarmement
soit convoquée à un moment opportun dès que possible, avec une participation
unlverse lie et après une prépar ation adéqua,:e, l'Assemblée génér ale devr.:li t
examiner plUS avant cette question lors àe sa trente-hu1tième session, en gardant à
l'espr1t les dispositions pertinentes de la résolution 36/91 adoptée par consensus,
en particulier le paragrapoe l de cette réSOlution, et la résolutlon 37/97
également adoptée par qonsensus,

15. L'Assemblée générale voudra peut-être renouveler le mandat du Com1té ad hoc et
lU1 dem~der de rester en contact étroit avec les représentants des Et3tS dotés
d'armes nucléaires afin de se tenir en permanence au courant de leurs positions,
ainsl qu'avec tous les autres Etats, et d'exam1ner tous les commentaires et
observat10ns qUl pourraient lui être adressés. sur ce sujet.
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Notes

1; ?ar sa résolutlon 3183 (XXVIII) du 18 décembre 1973, l'Assemblée générale a
déciu~ ~ue le COID}ti ad hoc seralt composé des 40 Etats Membres de l'ONU suivants
non dotés di armes nuclo;:;-âires, qUl ont été nommés par le Président de l'Assemblée
après ,;0nsultatlon avec tous les groupes régionaux : Algérie, Argentine, Autriche,
Belg14ue, Brésll, Bulgarle, Burundi, Canada, Chili, Colombie, Egypte, Espagne,
Ethiople, Honqrle, Inde, Indonésie, Irar. (République islamlque d'), Italie, Japon,
Llban, ~ibérla, Maroc, Mexique, Mongolle, Nlgéria, Pakistan, Pays-Bas, pérou,
Phillpplnes, Pologne, Roumanie, Sri Lanka, Suède, Tchécoslovaquie, Tunisie,
Turqule, Venezuela, Youqoslavie, Zaïre et Zambie.

jj Vou par. 7.

l/ Le Groupe de t.ravaJ.l est composé des Etats Membres suivants : Burundi,
Egypte, Espagne (Présldent), Hongrie, Inde, Iran (Républlque islamique d'), Italie,
Mexique, pprou, Polog~~ et Sri Lanka. La Colombie, le Japon, la République
démocratlque allemande, la TChécoslovaquie et l'Union des Républiques socialistes
soviétlq1les ont ~artlclpé aux travaux du Groupe de travail en qualité
d'observateurs.
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